
Faits de vols, cambriolages, tentatives sur le ressort de la compagnie de 
gendarmerie départementale de BEAUNE  - 3eme trimestre 2017 - 

 
 
Monsieur F   75 ans  Bligny les beaune 
 

Manière 
d'opérer 

 

La victime retire 600 euros au distributeur de sa banque. Elle place son 
portefeuille dans la poche arrière droite de son pantalon et quitte la banque. A 
sa sortie, 3 personnes, avec deux chiens de type sans domicile fixe demandent 
une pièce à la victime et tournent autour d'elle. La victime marque un temps 
d'arrêt, refuse et regagne sa voiture stationnée juste en face. Quelques minutes 
plus tard, le plaignant se rend compte que son portefeuille ne s’y trouve plus . 

 
Madame F  56 ans   Nuits saint Georges 
 

Manière 
d'opérer 

 

La victime est sur son lieu de travail, au salon de coiffure. Un homme entre dans le 
commerce. Il ne parle pas français, il présente une carte routière et il parle avec les mains 
pour se faire couper les cheveux. Il pose la carte sur la caisse où se trouvait le téléphone 
portable. Il dérobe cet objet. Dans la même boutique, au même moment, sa petite belle 
fille, cliente, s'est faite dérober 100 euros placés dans son sac à main 

   
 

 

Madame K  35 ans  Trouhans 
 
Manière 
d'opérer 

 

La victime pose son sac sur un siège  durant son voyage en train. Lorsqu'elle le quitte 
à son  arrêt, le  sac ne se trouve plus à son emplacement et a donc été dérobé. 

 
Monsieur P  54 ans Nuits saint Georges 
 
Manière 
d'opérer  

Le plaignant est assis sur une chaise à la terrasse d’un établissement de  Nuits St 
Georges. C’est Lorsqu'il repart qu'il s'aperçoit que son téléphone n'est plus dans la 
poche arrière de son pantalon et qu’il se l’est donc fait subtiliser. 

 
Madame B  84 ans Nuits saint Georges 
 
Manière 
d'opérer 

 

Sans effraction le ou les auteurs pénètrent dans une résidence principale. Une fois dans 
l'habitation ils se rendent dans le séjour, ouvrent le placard, dérobent les bijoux et deux 
enveloppes contenant du numéraire. Pas de dispositif d’alarmes, pas de dissimulation 
efficace des valeurs. 

 
Monsieur M   31 ans Nuits saint Georges 
 
Manière 
d'opérer 

 

Le ou les auteurs brisent les vitres avants (droite et gauche) du véhicule et dérobent 
un téléphone portable. Celui ci était parfaitement visible depuis l’extérieur. 

 
Monsieur B  80 ans  Brazey en plaine 
 
Manière 
d'opérer 

 

La victime donne à boire à ses moutons quand une jeune femme vient le démarcher 
concernant une association pour des dons à des personnes handicapées. Pendant ce 
temps, une seconde personne, un homme, entre dans la maison de la victime et lui 
dérobe une enveloppe contenant 1000 euros. 

 
 
 



 
Madame B  85 ans Martrois 
 
Manière 
d'opérer 

 

La victime, qui possède une résidence annexe dans la cour de sa propriété, part en 
vacances en oubliant de verrouiller la porte de l'annexe. A son retour, elle constate le vol 
des objets anciens listés qui étaient stockés dans le salon. Elle ne possède pas de caméra 
de vidéo-surveillance. Aucune effraction ou dégradation n’est constatée. 

 
Madame J  67 ans Pouilly sur Saône 
 
Manière 
d'opérer 

 

Le ou les auteurs fouillent le véhicule de la victime durant la nuit lequel est demeuré 
ouvert. Ils dérobent plusieurs objets dont des bijoux. 

 
Monsieur G  29 ans Voudenay 
 
Manière 
d'opérer 

 

L'auteur des faits est une femme, elle arrive à la caisse du magasin avec un pack de lait 
d'une valeur de 5 euros 29 centimes, au moment de payer elle sort un billet de 200 euros, 
puis cherche l'appoint dans son portefeuille. Durant toute la manœuvre elle distrait l'hôte de 
caisse qui ne se rend pas compte qu'elle a récupéré le billet de 200 euros. Une fois 
l'appoint donné à l'hôte de caisse celui-ci prend l'appoint et rend la monnaie soit 195 euros 
sans avoir vu qu'elle avait récupéré son billet de 200 euros. L'auteur des faits sort du 
magasin avec le pack de lait plus 195 euros. 

 
Monsieur C  77 ans Pouilly en Auxois 
 
Manière 
d'opérer 

 

vol de bijoux, dans une résidence principale, en l'absence des occupants. les auteurs 
franchissent le grillage du jardinet situé sur l'arrière et s'introduisent dans la maison par 
une fenêtre laissée entrouverte. Ils fouillent tous les meubles dans les chambres, salle de 
bains et salle à manger. Vol de bijoux. 
Pas de système d’alarme, pas de coffre scellé, pas de protection. 

 
Monsieur A  46 ans Saint Usage 
 
Manière 
d'opérer 

 

la victime est a la pêche. Il a laissé son portefeuille sur le siège avant passager de sa 
voiture, parfaitement visible. la voiture n’était pas verrouillée. 
A son retour de pêche le portefeuille avait naturellement disparu 
Perte des documents administratifs, cartes de paiement, argent 

 
Monsieur B  12 ans  Nuits saint Georges. 
 
Manière 
d'opérer 

 

Le 06/07/2017 à 17 heures 00 minute, la victime pénètre dans la piscine municipale 
de VOUGEOT. Elle dépose son téléphone portable IPHONE 5S sur sa serviette de 
façon visible. Elle va se baigner et lorsqu'elle revient à 18 heures 30 minutes elle 
constate que son téléphone a disparu. 

 
Madame C  54 ans  Nuits saint Georges. 
 
Manière 
d'opérer  

La victime se rend au CHU pour y être opérée. Elle laisse ses bijoux dans son sac à 
main rangé dans un placard de sa chambre le temps de l'intervention 
A son retour ses bijoux ont disparu, subtilisés. 

 
Madame E  80 ans Ebaty 
 
Manière 
d'opérer 

 

Dans la matinée, la victime constate que ses poissons (carpes koï) situés dans un 
bassin dans son jardin ont été dérobés. 



 
 
Il est essentiel  d'adopter et de faire connaître  les attitudes et comportements 
suivants : 
 
- Lors de la découverte d'un cambriolage ayant été commis  à son domicile, il importe de 
ne toucher à rien, de ne pas ranger,  de ne pas effacer les hypothétiques traces 
résiduelles.  Seule la préservation des lieux permettra aux enquêteurs de la 
gendarmerie en charge des opérations de police technique et scientifique (PTS) de 
découvrir d'éventuels indices (relevés d'empreintes, traces ADN..) permettant d'incriminer 
à terme leurs auteurs, de résoudre l'affaire et de retrouver les biens appartenant aux 
victimes. 
 
-Utiliser le dispositif « tranquillité vacances » : en signalant son départ aux unités de 
gendarmerie, à son voisinage, aux référents participation citoyenne. 
 
-En cas d'alerte, d'identification d'un  fait sortant de l’ordinaire, composer le 17 et rendre 
compte à la gendarmerie. Ne jamais avoir peur de déranger. Noter les faits , les  éléments 
(plaques d'immatriculation ….) de manière aussi complète que possible, utiliser son 
téléphone et ses fonctionnalités : enregistrer, filmer, photographier… 

 
-Renforcer la protection passive de son domicile autant qu'il est possible afin 
d’empêcher, de retarder,  de  compliquer les actes de prédation : barres de renforts 
permettant de sécuriser les volets, portes et fenêtres   afin qu'ils ne cèdent pas à la 
première pression, portes blindées, barreaudages, éclairages extérieurs déclenchés par  
détecteur de mouvement …. 
 
-Alarmes autonomes. Cela est très efficace. L'essentiel des kits (magasins de bricolage)  
comprennent  des  détecteurs d'ouverture  de portes, de fenêtres, des radars images 
détecteurs de mouvement.. Reliés à une centrale déclenchant  la sirène d'alerte en cas 
d'intrusion. Cette centrale pilote l'ensemble et peut  transmettre images et alerte à votre 
smartphone. L'essentiel des cambrioleurs prend la fuite. Certains demeurent néanmoins , 
repèrent et détruisent la centrale (ce qui  neutralise la sirène et empêche la diffusion de 
photos par MMS ) et procèdent au cambriolage malgré tout.  Cela est néanmoins rare. 
Apposer le cas échéant des  plaques signalétiques et « stickers » récents laissant croire à 
l'existence d'un dispositif d'alarme ou télésurveillance, chien...  déployer des caméras 
factices à leds….. etc. 
 
-La sécurité est un coût qu'il est très valable d'assumer mais aussi une discipline de 
comportement : En cas de sortie brève ou prolongée  (si absence d'automaticité 
d'ouverture et fermeture)  faire l'effort de sortir de son véhicule et de fermer le portail 
d’accès à sa résidence. 
Portail ouvert et absence de véhicule stationné égale incitation au cambriolage 
 
-Ne pas hésiter à laisser tout ou partie de son domicile éclairé, tout particulièrement en 
début de soirée ,  ou la nuit, laissant croire à une présence, en cas d'absence temporaire 
ou prolongée . Notamment à l'automne aux changements d'horaires. 
 
-Fermer à clef sa porte d'entrée y compris lorsque l'on est présent à son domicile (« home 
jacking » et vol d’opportunité).  Ne pas positionner  les clefs donnant accès aux véhicules 
à proximité de la porte d'entrée sur la commode , la console , le vide poche…., 
visuellement et immédiatement accessibles. 



-Fermer à clef sa voiture,  ne rien laisser d’apparent dans l’habitacle au risque de le voir 
vandalisé (custode, vitre brisée..) et de se le faire voler : portefeuille, smartphone, sacoche 
 
 
-Les délais inhérents à un cambriolage  sont courts, entre 5 et 15 minutes. Sont privilégiés 
les objets multi média peu lourds et onéreux, facilement transportables et revendables sur 
les sites commerciaux ( « Ebay », « Le bon coin » et autres..). 
Sont privilégiés surtout le numéraire et les bijoux, le métal précieux. 
L'absence d'or implique à terme l'absence  de vols. C'est à peu près aussi simple que 
cela.   
 
-A chaque particulier de conserver si possible son or dans le coffre d' une banque , à ne le 
sortir que pour des occasions ciblées et particulières. 
Rares sont ceux et celles qui privilégient cette solution. Il est alors absolument essentiel 
de conserver son or, ses valeurs dans une cache qui ne soit pas la table de nuit, la 
chambre à coucher, la salle de bains, la cuisine  lesquelles seront systématiquement 
fouillées. Là encore mieux vaut renoncer à la commodité, à la facilité. Si la cache est 
difficilement accessible, peu pratique pour ce qui est de cacher et de retirer ses bijoux, 
on peut imaginer qu'elle pourra au final échapper aux cambrioleurs. 
 
-Les démarcheurs et colporteurs en porte à porte  peuvent être des délinquants en 
repérage ou prêts à commettre un acte délictuel en fonction des opportunités. Un vrai 
commercial cherchera à obtenir un rendez-vous pour faire une démonstration relative au 
produit ou service qu'il cherche à vous vendre. Il cherchera à rencontrer les deux 
décisionnaires  et très rarement un seul  sous peine de ne pouvoir vendre ou vous voir 
vous rétracter au cours du délai légal. Vous pouvez exiger la production d'une carte 
professionnelle, d’une carte d'identité.  Ne faites jamais rentrer quiconque dans votre 
domicile lors d'un premier contact. JAMAIS. 
 
-Les personnes âgées sont les plus vulnérables. Une fois que le contact est pris, que la 
garde est baissée, que l'interlocuteur paraît sympathique, que la relation est nouée, elles 
ne se méfient plus ou moins. Le faux agent des eaux prétextant une fuite, le faux agent du 
gaz, le faux couvreur ayant repéré une prétendue fuite sur la toiture …. Peut rentrer seul 
ou avec un complice. Pendant que l'un occupe le ou les victimes, le second fouille les 
chambres, cherche et trouve les éléments de valeur. Ils prétextent une urgence puis  
ressortent avec le produit de leur larcin. 
 
-Les auteurs des faits peuvent être des locaux de tous âges comme des délinquants de 
passage, voir des équipes organisées et très mobiles. Les faits peuvent avoir lieu de jour 
comme de nuit. Cependant les vols en résidences principales se situent plus 
généralement en journée (matinée ou fin d’après-midi et tombée de la nuit) en l'absence 
de leurs occupants.  Les vols nocturnes concernent davantage les dépendances, les  
résidences secondaires,  et les locaux professionnels et commerciaux. 
 
- Enfin, à  l’échelon municipal la vidéo protection est un moyen de dissuasion efficace 
qui facilite également grandement  la résolution d’enquêtes en cas de commission d'actes 
délictueux. Déploiement d'un système permettant une protection 24H/24, conservation des 
images et vidéos une dizaine de jours (enregistreur de données placé en un lieu sûr  à la 
mairie)     afin de faciliter les investigations judiciaires en cas de dépôt de plainte. 
Cela peut faire l'objet d'une réflexion au sein d'un conseil, d'un bassin de population quelle 
qu'en soit la taille. 



Elle ne nécessite pas de compétences particulières, elle ne nécessite pas de se doter 
d'une police municipale. Elle représente un coût d’acquisition, de mise en place et 
d'entretien mais  elle peut s’avérer extrêmement utile. 


